3. DOCUMENTS PRATIQUES

3.1      AMBASSADES
Pour obtenir votre visa, ne contacter l’ambassade du pays d’accueil qu’une fois  que vous êtes en possession des documents indispensables comme le formulaire d’engagement (Guarantee form). La preuve d’une inscription dans un établissement scolaire est souvent exigée, de même que la prise en charge par le Rotary hôte.
Bien se renseigner avant de se déplacer ou d’envoyer ses documents : documents exigés, nombre de photos d’identité, montant des frais (toujours prévoir du « cash », chèques et cartes de crédit sont souvent refusés).

Bien vérifier également les informations ci-dessous… elles changent souvent !

Dans tous les cas il faut bien sûr un passeport en cours de validité (se méfier également de sa péremption). 
AFRIQUE DU SUD
	Ambassade d’Afrique du Sud
	Tel  01 53 59 23 23

	59 quai d’Orsay
	Fax 01 47 53 23 33

	75343 PARIS CEDEX 07
	Site www.afriquesud.net  

	
	Email :   info@afriquesud.net


Consulat/Visas : Ouvert de 09h00 à 12h00 du lundi au vendredi - Fax : 01 47 53 99 70
Un visa est indispensable .

Procédure à suivre pour une demande de visa pour l'Afrique du Sud


Déposer un formulaire de demande de visa complété, à la représentation diplomatique ou consulaire sud-africaine la plus proche, au moins 10 jours ouvrables avant la date prévue de leur départ pour l'Afrique du Sud (et avant de prendre des dispositions définitives pour le voyage). 

Des frais de visa d'un montant de 30 € (2005) doivent être réglés par les titulaires de passeports sujets aux frais de visa pour l'Afrique du Sud.
Le passeport doit être valable six mois après la date présumée de retour .
AUSTRALIE

	DIMIA  Australian Embassy
	Tel  01 40 59 33 00

	4 rue Jean Rey
	Fax 01 40 59 33 10

	75724 PARIS CEDEX 15
	Site : www.france.embassy.gov.au

	
	Autre : www.immi.gov.au


Sont à fournir
· Le formulaire 157 A (téléchargeable sur le second site, adresse directe : www.immi.gov.au/allforms/pdf/157a.pdf ). L’étudiant ayant forcément moins de 18 ans au moment de son arrivée en Australie, ce formulaire doit être également signé par ses deux parents. En cas de séparation ou de décès d’un parent des justificatifs supplémentaires doivent être fournis  (document de la Cour attestant qui a la garde, acte de décès).
· Photo d’identité agrafée au formulaire

· L’Acceptance Advice for Secondary Exchange Students (AASES) qui vous est remis après acceptation du dossier par le Club Hôte australien. 
· Des examens médicaux peuvent être demandés selon les cas (le service d’immigration notifiera les examens qui seraient nécessaires)

Il n’y a en principe pas de frais. Le dossier peut être déposé à l’Ambassade du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00 ou être posté. Pour le retour prévoir une enveloppe recommandée sans AR avec le bordereau correspondant ou une enveloppe Chronopost prépayée.
ARGENTINE
	Ambassade d’Argentine
	Tel  01 44 05 27 00

	6 rue Cimarosa
	Fax 01 45 53 46 33

	75116 PARIS 
	Site : 

	
	Autre : 


Bien se renseigner. Pas de site Internet. Pas mal d’exigences en particulier sur la qualité des documents présentés (copies conformes certifiées…). 
BRESIL
	Ambassade du Brésil
	Tel  01 45 61 63 00 

	34 cours Albert 1er
	Fax 01 42 89 03 45

	75008 PARIS 
	Site : www.france.bresil.org

	
	Email :    ambassade@bresil.org 


L’ambassade assure les fonctions consulaires de délivrance des visas.

Dépôt des demandes de visa du lundi au vendredi de 9 h 30 à 13 h00, retrait des visas de

14 h 00 à 16 h 00

· Le visa étudiant est un visa temporaire de type 1.  (séjour supérieur à 90 jours)

· Aucune demande de visa ne sera acceptée par voie postale. Le dossier peut, cependant, être déposé par une tierce personne et une taxe de 12,50 euros, par mandat-compte, sera facturée. 
Le dossier incomplet ne sera pas accepté par le Service des Visas. 

Le Consulat Général réserve le droit de solliciter, si nécessaire, tout autre document en dehors de la liste, pour la constitution du dossier. 

Tous les documents présentés doivent être légalisés par une autorité compétente, et les photocopies dûment authentifiées conforme à l'original. 

Il n’est pas nécessaire un passeport à lecture optique. 

Le délai de délivrance du visa est, d’un minimum, de cinq jours (ouvrables). 
La première entrée doit obligatoire se produire dans un délai de 90 jours à compter de la date de l'obtention du visa. 

CANADA
	Ambassade du Canada
	Tel  01 44  43 29 00

	35 avenue Montaigne
	Fax 01 44  43 29 99

	75008 PARIS 
	Site : www.amb-canada.fr

	
	Email :    paris@international.gc.ca 


L’ambassade assure les fonctions consulaires de délivrance des visas de 8 h30 à 11 h 00. Métro: Franklin D. Roosevelt.

Site très complet, clair, bien fait.  La « guarantee form » et documents du dossier fournissent certains des documents requis ;
Le passeport à lecture optique et / ou bio-métrique n’est pas obligatoire pour entrer au Canada. La validité de votre passeport doit dépasser d’au moins un jour la durée du séjour prévu au Canada.

La loi exige que toute personne désirant étudier au Canada pour une période de plus de 6 mois obtienne un "Permis d'études"avant d'arriver au Canada.

La demande doit comprendre les documents suivants : 

· le formulaire complété et signé; peut se Télécharger sur le site Internet  mais on peut aussi l’obtenir par courrier: envoyez à l'Ambassade du Canada à Paris une grande enveloppe adressée à votre nom. Pas besoin de l'affranchir. En haut, à gauche, écrivez le sigle EF.

· les frais de traitement du dossier; 
Les frais exigés pour l’étude des demandes peuvent être payés tel qu’indiqué ci-dessous. Aucune autre forme de paiement ne sera acceptée.

Les montants des droits à payer sont mis à jour mensuellement. Veuillez consulter le tableau

sur le site internet au : www.international.gc.ca/canada-europa/france/visas/frais-fr.asp
En EUROS

• En espèces. Les personnes qui se présentent à l’Ambassade pour y déposer leur demande

peuvent payer les frais de service en espèces. Toutefois, tout paiement supérieur à 300 euros

devra être effectué par virement bancaire uniquement.

• Par virement bancaire, sur le compte suivant :

Virement à : Service de l’immigration – Ambassade du Canada, Paris, France

Banque : BRED Banque Populaire, 66 Ave des Champs-Elysées, 75008 Paris

Pour virement à partir de la France :

RIB : Banque (10107); guichet (00138); compte (00623006604); clé (72)

Pour virement à partir d’un pays autre que la France :

Code IBAN (International Bank Account Number): FR76 1010 7001 3800 6230 0660 472

Code BIC (Swift) : BREDFRPP

-  Le virement doit obligatoirement mentionner les nom, prénom(s) et date de naissance  de la personne qui fait la demande de visa ..

-  Important : tous les frais de virement sont à la charge du demandeur. Le virement doit porter la mention “Net de frais pour le bénéficiaire”.

-  Si vous payez par virement bancaire, la preuve de paiement (reçu émis par la banque) doit être jointe au formulaire de demande. Le reçu doit être lisible et indiquer la date du virement. Veuillez en garder une copie pour vos dossiers avant de le faire parvenir.

Les chèques en euros ne sont pas acceptés.

· Quatre (4) photos d'identité format passeport (45 mm X 35 mm) (les photos scannées ou photocopiées ne sont pas acceptées); 

· les photocopies des pages d'identification du passeport (nom, prénom, date et lieu de naissance, date d'émission et d'expiration). (ATTENTION : La durée de validité du permis d'études ne peut excéder celle du passeport); 

· une copie de votre lettre d'admission (conditionnelle ou définitive) dans une institution canadienne; 

· la preuve que vous pouvez subvenir à vos besoins durant votre séjour au Canada ( prise en charge par le Rotary Hôte)  
EQUATEUR - ECUADOR
	Ambassade d’Equateur
	Tel  01 45 61 10 21 / 01 45 61 10 04

	34 avenue d Messine
	Fax 01 42 56 06 64

	75008 PARIS 
	Site : www.ambassade-equateur.fr

	
	Email :embajadaenfrancia@ambassade-equateur.fr 


Des services consulaires de délivrance des visas en ligne.
Dépôt des demandes de visa du lundi au vendredi de 9 h 30 à 13 h00.
Visa d’étudiant délivré pour un an . 

· Sont requis :

-  Passeport valide six mois minimum

-  Formulaire de demande de visa
-  Attestation d’inscription dans un établissement d’enseignement légalement reconnu par les autorités compétentes

-  Attestation bancaire prouvant la solvabilité économique (ou prise en charge de la guarantee form). 

· Coûts (2006)

- Le formulaire de visa  
30 €

- Le visa lui-même
           100 €   soit 130 € en tout 

ETATS - UNIS
	Ambassade des Etats Unis
	Tel  01 43 12 22 22

	2 avenue Gabriel
	Fax 01 42  66 97 83

	75008 PARIS 
	Site : www.amb-usa.fr

	
	Email :


ATTENTION
· Passeport biométrique exigé (2006)

· Démarches complexes (mais bon site internet)

· Et couteuses
N’entreprendre les démarches qu’après retour des documents Guarantee forms et en étant en possession de tous les documents divers nécessaires.

Pour obtenir un Visa il faut ensuite obtenir un Rendez-vous. Mais AVANT bien consulter le Site.
	La gestion des rendez-vous est assurée
par un "Conseiller Infos Visas" au 0810-26-46-26 
Composez le +0810-26-46-26 (Payant)


Consultez le site avant de prendre rendez-vous ou contactez le serveur vocal au

08-92-23-84-72 (service payant).

Si, après avoir consulté le site, vous n'avez pas obtenu de réponse à toutes vos questions ou, si vous pensez avoir besoin d'un rendez-vous, vous pouvez appeler un  conseiller au 

0-810-26-46-26 (14,50 Euros l'appel).

En raison du grand nombre de demandes, un délai de dix semaines est à prévoir avant l'obtention d'un entretien. Merci d'en tenir compte. 

Pour des raisons de sécurité, aucun bagage, aucun équipement électronique ou photographique ne seront admis à l'intérieur du Consulat.

Le « SEVIS » , incontournable…
 Le 1er janvier 2003, les services d’immigration ont achevé la mise en place du système SEVIS (Student and Exchange Visitor Information System). Ce système permet la gestion par Internet de fichiers retraçant le parcours des étudiants  participant à un programme d’échange depuis la constitution de leur dossier jusqu’à  expiration de leur programme. 

En contactant le Centre d'Appel, les étudiants et participants à un Programme d'Echange doivent impérativement se présenter comme tels afin d'obtenir un rendez-vous compatible avec le début de leur programme.  La prise de RDV est payante, avoir une carte de crédit et le passeport sous la main !
Bien se faire préciser le montant des droits à payer (85 € en 2006 et dont il faudra justifier le paiement au moment du Rendez-vous).
Droit d'enregistrement SEVIS

A partir du 1er septembre 2004, les étudiants  participant à un programme d’échange (catégories de visas  J1 )  doivent s’acquitter d’un droit d’enregistrement SEVIS. Le droit d’enregistrement doit être réglé avant la date de l’entretien. 

· Le paiement ne peut être effectué au cours de l’entretien avec un officier consulaire. 

· Le visa ne peut être délivré qu’après vérification de l’enregistrement de votre paiement. 

Montant du droit d’enregistrement

	· Etudiants (F-1, M-1) 
	$100


Quel est le mode de règlement ? 

· Par carte de crédit sur le site internet www.fmjfee.com en complétant en ligne le formulaire I-901(«Fee for Remittance for Certain F, M, and J nonimmigrants»; ou 

· Par courrier (en joignant le formulaire I-901 et un chèque ou un « money order » sur une banque américaine payable en dollars) à faire parvenir aux services d’immigration (DHS) à l’adresse mentionnée sur le formulaire I-901; ou 

Délais requis pour le processus d’enregistrement

· Par transmission électronique: Un minimum de trois jours avant la date de l’entretien. 

· Par courrier adressé aux services d’immigration (DHS): Le paiement étant exigé avant la date de l’entretien, prévoir trois jours pour l’enregistrement de l’opération comptable et un délai supplémentaire pour l’acheminement du courrier. Un accusé de réception sera adressé au demandeur suivant les mêmes délais. 

Comment vérifier le paiement ?

· Le paiement sera enregistré dans le système SEVIS. Il est toutefois recommandé de présenter le formulaire I-901 ou le reçu téléchargé sur Internet, lors de l’entretien avec un officier consulaire. 

· Les personnes qui effectuent le paiement par transmission électronique pourront télécharger immédiatement un reçu au moment du paiement. 

· Les services d’immigration (DHS) délivrent un reçu papier (formulaire I-901) pour chaque paiement. 

· Un coût supplémentaire de 30$ est prévu en cas d’expédition par courrier express du reçu (I-901). 
Pour toute question complémentaire sur le droit d’enregistrement (I-901) contacter le service SEVP en appelant le No. 800.892.4829 ou par email: sevis.source@dhs.gov
Les FORMULAIRES de Demande de Visa 
Téléchargeables sur le Site de l’Ambassade ; certains doivent être même complétés « en ligne ».  Ces documents sont indispensables au moment du « Rendez-vous ».
Formulaire de Demande de Visa  (Non Immigrant Visa Application)
DS-156 
Ce formulaire est interactif. Il doit être complété en ligne puis formaté en cliquant sur “Suivant”. Après vérification, il peut être imprimé. La troisième page où figure le code barres doit également être imprimée pour permettre d’enregistrer la demande. Merci de vérifier que le code barres, page 3, est imprimé correctement et intact. 

Pour être acceptés, les formulaires devront avoir été complétés en ligne, comporter le code barres et être joints au dossier de demande de visa à présenter à l’officier consulaire. (Communiqué de presse: Un nouveau formulaire electronique en ligne pour les demandes de visas, 20 mars 2006.)

En cas de défaillance du serveur, vous pouvez rencontrer des difficultés à remplir le formulaire en ligne. Interrompre la procédure et reprendre après quelques heures. 

Formulaire complémentaire de Demande de Visa  (Supplemental Application)
DS-157
Pour les demandeurs de sexe masculin entre 16 à 45 ans ainsi que pour les personnes nées en Iran, Corée du Nord, Cuba, Soudan, Syrie et Libye ou titulaires d’un passeport de la nationalité correspondante.

Formulaire pour les visas d’Etudiants ou de Programme d’Echange (J, F, M)
DS-158 
Le demandeur devra fournir les coordonnées de contacts aux Etats-Unis et un curriculum vitae. (la famille hôte)
LE COUT DU VISA
 Les frais de demande de visa s’élèvent à 85 euros payables à la Poste, uniquement par mandat-compte, sur le compte 2006L. Seuls les frais de demande sont à verser sur ce compte.

Joindre au dossier le feuillet intitulé "Récepissé à garder par l'expéditeur"
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Ce paiement est obligatoire et il n’est prévu aucun remboursement même en cas de refus, du retrait de la demande ou de double paiement. 

PHOTOS D’IDENTITE  à joindre à la demande de visa  (QUALITE EXIGEE)

Les photographies à joindre à une demande de visa sont différentes de celles utilisées pour un passeport français. Veuillez vous conformer aux indications suivantes pour le format et la qualité :

Une photo d’identité de moins de six mois, FORMAT 5 cm x 5 cm 
· Dimensions de la tête comprises entre : 2, 5 cm MINIMUM et 3,5 cm MAXIMUM.

· Hauteur MINIMUM entre le haut de la tête et le bord inférieur de la photo : 4 cm

· Les oreilles doivent, de préférence, être visibles. 
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Les photos doivent êtres nettes, de face et imprimées sur fond blanc uni. 

· Le verso ne doit pas être brillant ou avoir une pellicule adhésive.

· Les photos floues ou non ressemblantes ne seront pas acceptées.

· Les photos peuvent être en couleur ou en noir et blanc.

· Le port de lunettes teintées n’est pas autorisé sauf pour raisons médicales.

· Tenue de ville correcte, sans chapeau.

· Les couvre-chefs ne sont acceptés que si le visage est entièrement découvert. 

· Les photocopies ne seront pas acceptées.

A  PRENDRE AVEC SOI le jour du Rendez-vous

Ne pas s’affoler, cela peut être long (même avec un rendez-vous) mais cela va ensuite très vite si vous avez tous les documents et d’autres qui ont pu vous être demandés lors de la prise de rendez-vous, Rappel :
· Passeport

· Photos d’identité

· Formulaires DS 156, DS 157 (garçons), DS 158
· Guarantee form  (et DS 2019 document revenu avec la GF, délivré par un organisme agréé par les services  culturels américains, certificat d’inscription scolaire…
· Une enveloppe Chronopost pour le retour du passeport à votre adresse

· Justificatifs de paiement de SEVIS (100 €) et  du paiement  des frais de visa avec le reçu mandat poste  (85 € 2006)

· Prévoir une deuxième pièce d’identité (CNI)

· Et peut être acte de propriété,  feuille d’imposition ou extrait de compte bancaire justifiant que l’on peut subvenir aux besoins du jeune…
FINLANDE
	Ambassade de Finlande
	Tel  01 44 18 19 28 / 01 44 18 19 20

	1 place de Finlande
	Fax 01 45 55 51 57

	75007 PARIS 
	Site  

	
	Email :   konsulaatti.par@formin.fi


Pas de visa necessaire comme pour tous les ressortissants de l’UE. Le passeport ou une carte nationale d’identité suffit. Si le séjour en Finlande est supérieur à trois mois, le jeune doit contacter la police locale en Finlande pour se faire enregistrer .
INDE
	Ambassade de l’Inde
	Tel  01 40 50 70 70

	15 rue Alfred Dehodencq
	Fax 01 40 50 09 96

	75016 PARIS 
	Site  www.amb-inde.fr 

	
	Email :   eiparis.adminin@wanadoo.fr  


CONDITIONS GÉNÉRALES POUR L'OBTENTION D'UN VISA AU CONSULAT
Il faut s’adresser aux services consulaires : 
20-22, rue Albéric Magnard
75016 - Paris 
Tél. : 01 40 50 71 71 - Fax : 01 40 50 09 96 ou 01 42 24 71 41 
Courriel : conswing@wanadoo.fr
Nouveaux horaires d'ouverture au public à compter du 31.07.2006 : 
 

Pour une demande de visa vous pouvez vous présenter au consulat du lundi au vendredi entre 09:30 et 10:30. En dehors de cette heure, aucune demande ne sera acceptée. 

Le retrait du visa s'effectue toujours au même endroit sur présentation indispensable de votre reçu où figure le numéro de votre dossier uniquement entre 16:00 et 17:00. 

Vous pouvez télécharger un formulaire de demande de visa en format PDF (Acrobat Reader)
Vérifier téléphoniquement s’il faut se présenter en personne, s’il faut prendre un rendez-vous,  les délais, les documents nécessaires, le nombre de photos, et  combien coûte le visa. Prévoir au moins deux semaines d'attente après le dépôt du dossier.

POUR LE RETOUR DU VISA PAR COURRIER RECOMMANDE A.R.  

Les demandes de visa par correspondance sont, en principe, traitées dans un délai de 20 à 25 jours ouvrables à partir de la date de réception à l'Ambassade hormis les périodes de forte affluence (tout l'été et les lundis en règle générale). 

Le règlement des frais de visa doit être effectué uniquement par chèque certifié à l'ordre de l'Ambassade de l'Inde. 
•  A noter que les chèques personnels ne seront pas acceptés. Toute demande accompagnée d'un chèque personnel sera annulée et retournée au demandeur.
•  A joindre obligatoirement à toute demande par courrier : une enveloppe non affranchie portant le nom et l'adresse du destinataire pour le retour du document. 
•  Tout dossier incomplet sans cheque certifié avec le montant exact ou sans l'enveloppe avec l'adresse pour le retour du passeport/visa sera retourné à l'expéditeur.

 Veuillez noter que tout envoi recommandé avec A/R doit être adressé au : SERVICE CONSULAIRE
ISLANDE
	Ambassade d’Islande
	Tel  01 44 17 32 85

	8 avenue Kléber
	Fax 01 40 67 99 96

	75116 PARIS 
	Site :

	
	Email :   icemb.paris@utn.stjr.is  


Les fonctions consulaires sont assurées  par l’ambassade.
JAPON
	Ambassade du Japon
	Tel  01 48 88 62 00

	7 avenue Hoche
	Fax 01 42 27 50 81

	75008 PARIS 
	Site  www.fr.emb-japan.go.jp 

	
	Email :   info-fr@amb-japon.fr  


Métro : Courcelles, Charles de Gaulle-Etoile
Accueil téléphonique : 9h-13h, 13h-18h)
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi (9h30-13h, 14h30-17h)

Le Visa d’étudiant (« college student »)
Les personnes qui se rendent au Japon dans le but d’étudier dans une école ou dans le cadre d’un échange entre écoles (universités), doivent faire une demande de visa d’étudiant « college student ». Ce visa s’obtient sur présentation du « Certificate of eligibility ». C’est l’école d’accueil au Japon qui demande la délivrance de ce certificat au bureau d’immigration japonais. Une fois émis, le certificat est envoyé au requérant qui peut alors déposer sa demande de visa auprès de l’Ambassade du Japon ou des consulats.

Pièces à fournir pour obtenir un visa d’étudiant « college student » :

· 1 formulaire de demande de visa (aussi disponible à l’Ambassade et aux Consulats) 

· le passeport en cours de validité 

· 1 photo d’identité (nette et de bonne qualité, prise de préférence chez un photographe) 

· le « Certificate of Eligibility » et sa copie recto-verso 

Les demandeurs de visa se présenteront en personne, munis des originaux des documents demandés.

MEXIQUE
	Ambassade du Mexique
	Tel  01 53 70 27 70

	9 rue de Longchamp
	Fax 01 47 55 65 29

	75116 PARIS 
	Site      www.sre.gob.mx/francia 

	
	Email :   embfrancia@sre.gob.mx  


L’ambassade n’assure pas les fonctions consulaires.
Elles dépendent du Consulat Général du Mexique
4 rue Notre Dame des Victoires

75116 PARIS      
Tel 01 42 86 56 20          Fax 01 49 26 02 78




Email consularmex@wanadoo.fr
DÉMARCHES NÉCESSAIRES POUR L'OBTENTION D'UN VISA D'ÉTUDIANT 
L’intéressé doit déposer personnellement son dossier à la Section Consulaire de l’Ambassade, du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00. Aucun dossier reçu par courrier ne pourra être examiné.
Les pièces à fournir pour la constitution du dossier sont les suivantes :
Passeport valable pour la durée du séjour ; 

Photocopie des pages du passeport contenant la photo, les coordonnées du titulaire, la date d'expiration et, le cas échéant, les visas en vigueur. 

Un formulaire de demande de visa, dûment rempli et signé. Téléchargeable sur le site de l’ambassade. : cliquez sur ces mots une fois que vous êtes sur Visas/Etudiants/Démarches.
Attestation de l’organisme qui accueillera l’étudiant (Guarantee form) avec nom et adresse de l’école, certificat d’inscription à un cycle scolaire et signature du responsable du programme.
Carte d’étudiant et sa photocopie ou justificatif de scolarité en France.
Justificatif de situation financière.  Justifier par une prise en charge par l’organisme d’accueil. (District Hôte) 
Photos.  Trois photos d’identité de face,  identiques et récentes ; 

Frais de visa. Pour les passeports français, le visa est gratuit. 
Le retrait du visa se fera, dans un délai de deux jours ouvrables (à partir de la date où toutes les formalités seront réunies) à la Section Consulaire.
Si le demandeur de visa réside en dehors de la région parisienne, et qu'il souhaite recevoir à son domicile son passeport visé et le livret FM3, il devra joindre à son dossier le moyen d'envoi de son choix, par exemple : une enveloppe affranchie, accompagnée du bordereau de la poste pour un courrier recommandé, dûment libellés à ses nom et adresse (destinataire et expéditeur).

Attention : Notez que l'envoi par la poste est utilisé par le Service de Visas uniquement pour vous renvoyer le passeport visé. Aucun dossier reçu par courrier ne sera traité. 

Durée de validité du visa.  En général, les visas mexicains doivent être utilisés dans les 90 jours suivant leur délivrance.  Le visa n'entre en vigueur qu'à compter de la date d’entrée sur le territoire mexicain. 

NOUVELLE ZELANDE
	Ambassade de Nouvelle Zelande
	Tel  01 45 01 43 43

	7 ter rue Léonard de Vinci
	Fax 01 45 01 43 44

	75116 PARIS 
	Site      

	
	Email :   nzembassy.paris@fr.oleane.com  


Les fonctions consulaires.sont assurées par l’ambassade.
PEROU
	Ambassade du Perou
	Tel  01 53 70 42 00

	50 avenue Kleber
	Fax 01 47 04 32 55

	75116 PARIS 
	Site      www.amb-perou.fr

	
	Email :  perou.ambassade@amb-perou.fr 


Le site ne donne pas d’informations sur les services consulaires qui sont peut-être assurés par le Consulat Général  25 rue de l’Arcade   Tel 01 42 65 25 10     Fax 01 42 65 02 54
Bien s’assurer d’obtenir un visa d’un an… Certains étudiants doivent franchir la frontière… tous les 3 mois pour obtenir un tampon sur leur passeport par fractions de 3 mois !
TAIWAN
	Bureau de Représentation de Taïpe
	Tel  01 44 39 88 30

	78 rue de l’Université
	Fax 01 44 39 88 71

	75007 PARIS 
	Site     www.roc-taiwan-fr.com 

	
	Email :giopar@br-taiwan.asso.fr 


Pour les visas on peut téléphoner au 01 44 39 88 20

Site fournissant de nombreux renseignements. 

Cliquez sur « service des visas ». On peut télécharger la demande de visa mais il faut se déplacer pour remettre le dossier. Il faut aussi procéder à la légalisation des documents et de leur traduction (12 € par tampon !) par le Ministère des affaires étrangères français. Explication sur le site.  
THAILANDE
	Ambassade de Thaïlande
	Tel  01 56 26 50 50

	8 rue Greuze
	Fax 01 56 26 04 45

	75016 PARIS 
	Site      

	
	Email : thaipar@wanadoo.fr
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